
Être administrateur·trice  

Fiche mission de bénévolat 

Objectif :  

Le rôle d’un·e administrateur·rice consiste à mettre en œuvre les choix stratégiques adoptés par l’assemblée générale 

dans le cadre des statuts de l’association. Ils ou elles s’investissent à hauteur de leurs compétences et centres d’intérêt et 

se rassemblent autour d’un projet associatif dont ils sont les garants. Les administrateurs·trices jouent un rôle 

fondamental dans le développement et la valorisation de celui-ci.  

Le conseil d’administration se réunit une fois par mois et dure deux heures environ. Un compte rendu est rédigé pour 

permettre de garder trace des échanges, des décisions et être tenu informé des actualités en cas d’absence. 

Lieu : Notre territoire d’intervention est celui du nord Seine-et-Marne (principalement). Les administrateurs·trices 

peuvent être amenés à se déplacer ponctuellement sur ce territoire. Les conseils d’administration sont organisés en 

alternance soit visioconférence (hiver et vacances), soit dans les locaux de l’association. 

Durée : l’administrateur·trice est élu·e en assemblée générale pour une période de trois ans renouvelable. 

Nombre de bénévoles : 10 à 18 membres composent le conseil d’administration.  

Matériel à prévoir : Les conseils d’administration en visioconférence nécessitent de disposer d’un ordinateur ou d’un 

smartphone.  

Savoir-faire : Notre projet associatif met en avant les valeurs humaines et citoyennes avec la détermination de préserver 

la nature au bénéfice des êtres humains.  

Savoir-être : Être à l’écoute, savoir argumenter un point de vue, être ouvert à l’échange, comprendre et respecter la 

position de l’autre.  

Contact du référent : Le président de l’association, Jean-Luc Ferreres (secretariat.grandvoyeux@gmail.com)- 01 64 33 22 

13. 

L’AVEN du Grand-Voyeux / CPIE des boucles de la Marne est une association qui agit depuis 1996 à la 

valorisation des espaces naturels du nord de la Seine-et-Marne. Elle accompagne les acteurs du territoire à la 

mise en œuvre de la transition écologique et solidaire.  

La constitution du conseil d’administration s’inscrit dans les missions régaliennes de la vie associative et constitue 

une obligation statutaire. 

VALORISATION 

MISSION 

Afin de valoriser votre action de bénévolat, vous pouvez :  

• Ecrire ou participer à l’écriture d’un article résumant votre implication ;  

• Prendre des photos lors de l’évènement pour illustrer l’article ;  

• Inscrire votre mission de bénévolat sur le site Internet Bénévalibre (https://app.benevalibre.org/account/login/). Toutes 

vos actions bénévoles peuvent ainsi être valorisées sur votre compte personnel de formation (CPF).  

Un grand merci pour votre implication ! 
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